
 

 

Formation des cadres tout au long de la vie - ENPJJ  

Les acteurs de la formation 

 

 La Direction de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (Direction 

relayée par la Sous-direction des ressources humaines et des relations 

sociales - SDRHRS) mène à bien les entretiens constitutifs de la Revue 

des Cadres et l’identification des thèmes de formation émergents. 

 L’Ecole nationale de protection judiciaire de la jeunesse (ENPJJ) est le 

service de la DPJJ chargé de dispenser les formations. L’ENPJJ est 

compétente pour la construction d’une offre de formation cohérente, 

dynamique et adaptée aux besoins de l’institution et des cadres, la 

définition du contenu des programmes des formations initiale, 

préparatoire, d’accompagnement à la prise de poste et continue, 

dans une perspective de professionnalisation, et pour en assurer la 

réalisation. 

Les services locaux de l’ENPJJ, les responsables hiérarchiques respectifs 

participent à la définition des besoins de formation individuels et 

collectifs des agents de leurs services. 

 Les cadres sont au cœur du processus de formation. Ils définissent leurs 

besoins de formation et projets professionnels qu’ils formalisent et 

transmettent à leur hiérarchie selon les modalités en exercice (recueil 

de besoins, entretiens professionnels, rencontres ad hoc). 

 La hiérarchie se prononce sur les suites à donner aux demandes des 

agents et aux éventuelles propositions émanant de la SDRHRS, établit 

les priorités et facilite le départ en formation des agents. La formation 

est subordonnée aux nécessités de service, aux orientations définies 

par l’Institution sur la formation des agents ainsi qu’aux disponibilités 

budgétaires. 

 Le Comité Technique (CT) est compétent pour toute question relative 

aux conditions de travail des agents ; à ce titre il est compétent pour 

connaître les dispositions générales relatives à la formation. Il doit 

donner son avis sur le plan de formation. 

 

Note de référence : note en date du 18 novembre 2013 modifiant la note du 

23 juillet 2009 relative aux plans interrégionaux de formation continue et 

fonctions de formateur 

 

Consulter la page internet de l’ENPJJ dédiée à la formation des cadres tout 

au long de la vie 

http://www.enpjj.justice.fr/sites/default/files/plan-national-formation-continue-2016-PJJ.pdf
http://www.enpjj.justice.fr/sites/default/files/note_formation_continue2009_signee_pj_j20131118.pdf
http://www.enpjj.justice.fr/node/40

